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(54) Dispositif de stockage et de prélèvement et procédé pour l’utilisation d’un tel dispositif

(57) L’invention concerne un dispositif de stockage
et de prélèvement constitué d’un premier dispositif de
convoyage linéaire (100) et d’un deuxième dispositif de
convoyage linéaire (200) parallèle au premier et placé
dans l’alignement de celui-ci de sorte qu’un objet placé
sur le premier dispositif de convoyage (100) peut être
transmis au deuxième dispositif de convoyage (200).
Des moyens sont prévus pour déplacer le deuxième dis-
positif de convoyage (200) dans un mouvement perpen-
diculaire à sa direction de convoyage de sorte que le
deuxième dispositif de convoyage (200) peut être dépla-
cé de sa position située dans l’alignement du premier

dispositif de convoyage (100) à une position de distribu-
tion. Conformément à l’invention, le premier dispositif de
convoyage (100) est constitué de deux ou trois bandes
de convoyage (110,120,130) parallèles placées côte à
côte, la première (110) et la troisième (130) bandes
s’étendant plus en avant en direction du deuxième dis-
positif de convoyage (200) d’une distance (d) que la
deuxième bande (120). De même, le deuxième dispositif
de convoyage (200) est constitué de deux ou trois ban-
des de convoyage (210,220,230) parallèles placées côte
à côte, la première (210) et la troisième (230) bandes
s’étendant moins en arrière en direction du premier dis-
positif de convoyage (100) de la distance (d) que la
deuxième bande (220).
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de stockage
et de prélèvement selon le préambule de la revendication
1 ainsi qu’un procédé pour l’utilisation de ce dispositif
selon le préambule de la revendication 8.
[0002] Les dispositifs de stockage et de prélèvement
sont couramment utilisés pour la vente de produits ali-
mentaires tels que des pains. On connaît par exemple
de EP 0 368 699 A2 un distributeur automatique de ba-
guettes. Le distributeur est composé d’une zone de stoc-
kage et d’un convoyeur. La zone de stockage se com-
pose de plusieurs plateaux inclinés, placés les uns au-
dessus des autres. L’extrémité inférieure de chaque pla-
teau se termine par une butée qui empêche les baguettes
de glisser hors du plateau. Le dispositif de convoyage
est muni d’un dispositif de prélèvement fixé sur une chaî-
ne sans fin de sorte que le dispositif de prélèvement peut
être déplacé de bas en haut devant les plateaux pour
prélever les baguettes puis de haut en bas de l’autre côté
du convoyeur pour les déposer sur une rampe qui les
conduit à un réchauffeur puis à la trappe de distribution.
Le dispositif de prélèvement est constitué de deux cro-
chets fixés par un axe sur la chaîne sans fin et munis
d’un contrepoids. À vide, ces deux crochets sont inclinés
sous l’effet du contrepoids en direction des plateaux.
Deux ouvertures sont réalisées dans la butée des pla-
teaux pour laisser le passage aux crochets lorsqu’ils sont
dans cette position inclinée. Si une baguette se trouve
dans la partie basse du plateau, elle est saisie par les
crochets qui remontent et ceux-ci, sous le poids de la
baguette, basculent verticalement de sorte qu’ils ne croi-
sent plus les plateaux. Pour que ce dispositif fonctionne,
il faut que les baguettes ou les autres aliments ne collent
pas sur les plateaux sans quoi ils ne glisseront pas vers
la butée pour être saisis. De surcroît, l’ordre de prélève-
ment des baguettes est imposé par le mode de fonction-
nement du dispositif de prélèvement : les baguettes du
plateau inférieur seront d’abord prélevées, puis celles du
plateau directement au-dessus et ainsi de suite jusqu’au
plateau le plus en haut. Il faut donc attendre que l’en-
semble des baguettes ait été prélevé pour recharger le
dispositif. Enfin, la baguette risque tout au long du stoc-
kage et de la distribution de rouler sur elle-même de sorte
qu’en position de distribution, elle n’est pas orientée cor-
rectement. Il ne serait pas possible par exemple de cuire
une baguette crue ou surgelée avec la face supérieure
munie des incisions placée systématiquement au-des-
sus.
[0003] Du document EP 0 337 836 A1, on connaît une
machine pour la confection et la distribution de hambur-
gers. Elle est constituée d’une succession de convoyeurs
placés les uns derrière les autres. Sur le premier con-
voyeur est déposé un steak haché fraîchement recons-
titué ou surgelé. Celui-ci est ensuite transmis au deuxiè-
me convoyeur qui traverse un four. Au sortir du four, le
steak haché cuit quitte le deuxième convoyeur pour pas-
ser sur le troisième sur lequel a été déposé préalable-

ment un demi-pain. Le demi-pain et son steak passent
en dessous de distributeurs de sauce avant que l’autre
demi-pain soit placé sur l’ensemble. Le hamburger quitte
alors le troisième convoyeur pour passer sur un quatriè-
me convoyeur sur lequel il est emballé. Dans tous les
cas, le steak haché reste sensiblement dans le même
plan durant tout le parcours de préparation. Le prélève-
ment ne peut se faire qu’au sortir d’un unique tapis rou-
lant.
[0004] Des documents FR 2 533 811 A1 et DE 10 2004
019905 A1, on connaît un dispositif de stockage et de
prélèvement constitué d’un premier convoyeur muni d’un
tapis roulant et d’un deuxième convoyeur muni égale-
ment d’un tapis roulant et parallèle au premier. Des
moyens de déplacement sont prévus pour déplacer le
deuxième convoyeur dans un mouvement vertical per-
pendiculaire à sa direction de convoyage de sorte que
le deuxième convoyeur peut être déplacé d’une position
dans laquelle il est aligné avec le premier convoyeur vers
une position de distribution. Des dispositifs similaires
sont connus de DE 14 74 748 A1 et de US 6 883 681
B1. Dans ces deux cas, le premier convoyeur est muni
de deux ou quatre tapis roulants, tandis que le deuxième
convoyeur est muni d’un unique tapis de la largeur des
deux ou quatre tapis du premier convoyeur. Les tapis du
premier convoyeur ont la même taille et ils tournent aux
extrémités autour d’un même axe de rotation. Les distri-
buteurs de ces documents permettent de distribuer un
objet prélevé dans un plan différent de celui dans lequel
il était initialement stocké. Ils ont cependant pour incon-
vénient majeur de présenter une discontinuité de support
entre le point d’inflexion du tapis roulant du premier con-
voyeur, lorsqu’il commence à s’enrouler sur son rouleau,
et le point d’inflexion du tapis roulant du deuxième con-
voyeur, lorsqu’il quitte son rouleau. Si l’objet à transférer
est trop étroit, comme c’est le cas d’une baguette placée
perpendiculairement à la direction de convoyage, cet ob-
jet risque de tomber dans l’espace situé entre ces deux
rouleaux et de ne pas pouvoir en ressortir. De même si
l’objet est trop mou, comme l’est une pizza crue ou mi-
cuite, il risque de voir sa partie avant tomber dans cet
espace. Si l’objet est collant, comme un pâton de pain
cru ou précuit, il risque de ne pas se décoller correcte-
ment du premier tapis lorsqu’il arrivera au niveau de cet
espace.
[0005] L’objectif de l’invention est donc de développer
un dispositif de stockage et de prélèvement qui assure
un meilleur transfert de l’objet entre le premier convoyeur
et le deuxième convoyeur, notamment en assurant une
meilleure continuité du support.
[0006] Cet objectif est atteint du fait que le premier
dispositif de convoyage est constitué d’au moins deux
bandes de convoyage parallèles placées côte à côte, la
première bande s’étendant plus en avant en direction du
deuxième dispositif de convoyage d’une distance (d) que
la deuxième bande. De même, le deuxième dispositif de
convoyage est constitué d’au moins deux bandes de con-
voyage parallèles placées côte à côte, la première bande
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s’étendant moins en arrière en direction du premier dis-
positif de convoyage de la distance (d) que la deuxième
bande, les premières bandes étant au moins en partie
dans le prolongement l’une de l’autre et les deuxièmes
bandes étant au moins en partie dans le prolongement
l’une de l’autre, des premiers moyens d’entraînement
étant prévus pour entraîner dans un même mouvement
les deux bandes du premier dispositif de convoyage et
des deuxièmes moyens d’entraînement étant prévus
pour entraîner dans un même mouvement les deux ban-
des du deuxième dispositif de convoyage.
[0007] Il est préférable dans ce cas que le premier dis-
positif de convoyage comprenne une troisième bande
de convoyage identique à la première, disposée symé-
triquement à celle-ci par rapport à la deuxième bande et
entraînée par les premiers moyens d’entraînement, et
que le deuxième dispositif de convoyage comprenne une
troisième bande de convoyage identique à la première,
disposée symétriquement à celle-ci par rapport à la
deuxième bande et entraînée par les deuxièmes moyens
d’entraînement, les troisièmes bandes étant au moins
en partie dans le prolongement l’une de l’autre.
[0008] Qu’il soit prévu deux ou trois bandes par con-
voyeur, ces dispositifs assurent un meilleur transfert de
l’objet du premier dispositif de convoyage sur le deuxiè-
me dispositif de convoyage. En effet, l’objet, lorsqu’il quit-
te la deuxième bande du premier dispositif de convoyage
pour atteindre la deuxième bande du deuxième dispositif
de convoyage, se trouve dans l’espace sans support en-
tre les deux bandes. Mais parallèlement, une partie de
l’objet se trouve toujours sur la première bande, et le cas
échéant sur la troisième bande, du premier dispositif de
convoyage. Une partie de l’objet est donc toujours portée
par une ou deux bandes du premier dispositif de con-
voyage. Il n’y a donc pas de discontinuité dans le soutien
de l’objet lorsqu’il passe du premier au deuxième dispo-
sitif de convoyage.
[0009] Selon les besoins, les bandes peuvent être
constituées par des courroies, des bandes à plateaux ou
des grilles articulées.
[0010] Afin de permettre le stockage et le prélèvement
de plusieurs objets stockés sur des rangées perpendi-
culaires à la direction d’avancement du dispositif de con-
voyage, il est possible de prévoir que le ou les premiers
dispositifs de convoyage soient constitués de plusieurs
jeux de première et deuxième bandes, ou de jeux de
première, de deuxième et de troisième bandes, disposés
côte à côte, et que le deuxième dispositif de convoyage
soit constitué d’autant de jeux de première et de deuxiè-
me bandes, ou de jeux de première, de deuxième et de
troisième bandes, disposés côte à côte de telle sorte qu’à
chaque jeu du premier dispositif de convoyage corres-
pond un jeu du deuxième dispositif de convoyage.
[0011] Dans un mode de réalisation privilégié de l’in-
vention, le dispositif comprend plusieurs premiers dispo-
sitifs de convoyage identiques disposés les uns au-des-
sus des autres, le deuxième dispositif de convoyage pou-
vant être placé par les moyens de déplacement tour à

tour dans l’alignement de chacun d’entre eux de sorte
qu’un objet placé sur le premier dispositif de convoyage
dans l’alignement duquel se trouve le deuxième dispositif
de convoyage peut être transmis à ce dernier. Ainsi, le
deuxième dispositif de convoyage peut être utilisé avec
plusieurs premiers dispositifs de convoyage, ce qui per-
met d’augmenter la quantité d’objets stockés.
[0012] Afin de faciliter le positionnement de l’objet sur
le deuxième dispositif de convoyage, il est préférable de
prévoir une butée à l’extrémité avant du deuxième dis-
positif de convoyage, c’est-à-dire à l’opposé au premier
dispositif de convoyage.
[0013] L’invention concerne également un procédé
d’utilisation du dispositif de l’invention pour stocker un
objet sur un premier dispositif de convoyage et le prélever
sur un deuxième dispositif de convoyage afin de le con-
duire à une position de distribution, caractérisé par les
étapes suivantes :

(a) le deuxième dispositif de convoyage est déplacé
par les moyens de déplacement pour être aligné
avec le ou l’un des premiers dispositifs de
convoyage ;
(b) le deuxième dispositif de convoyage et le premier
dispositif de convoyage dans l’alignement duquel se
trouve le deuxième dispositif de convoyage sont mis
en marche avant de sorte que l’objet situé sur le
premier dispositif de convoyage est déplacé en di-
rection du deuxième dispositif de convoyage, les
autres premiers dispositifs de convoyage s’il y en a
restant à l’arrêt ;
(c) l’objet quitte une partie du premier dispositif de
convoyage et atteint une partie du deuxième dispo-
sitif de convoyage ;
(d) le deuxième dispositif de convoyage est déplacé
vers le haut d’une hauteur (h) prédéterminée, cette
l’étape (d) étant réalisée dès que l’objet a quitté la
deuxième bande du premier dispositif de convoyage
tout en étant toujours sur la première bande et le cas
échéant la troisième bande et qu’il a atteint la deuxiè-
me bande du deuxième dispositif de convoyage
sans avoir encore atteint la première bande et le cas
échéant la troisième bande ;
(e) le premier dispositif de convoyage est arrêté et
le deuxième dispositif de convoyage est arrêté dès
que l’objet a atteint une position déterminée sur le
deuxième dispositif de convoyage;
(f) le deuxième dispositif de convoyage est déplacé
par les moyens de déplacement jusqu’à une position
de distribution.

[0014] De plus, il est préférable qu’à l’étape (e), le pre-
mier dispositif de convoyage soit tout d’abord mis en mar-
che arrière avant d’être arrêté.
[0015] Afin de permettre le redressement d’un objet
qui se serait mis de travers lors du transfert sur le deuxiè-
me dispositif de convoyage, il est possible à l’étape (e)
de maintenir le deuxième dispositif de convoyage en
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marche avant jusqu’à ce que l’objet vienne buter contre
une butée. Dans ce cas, on peut prévoir de mettre en
marche arrière le deuxième dispositif de convoyage
après que l’objet a buté contre la butée jusqu’à ce que
l’objet a atteint une position intermédiaire déterminée sur
le deuxième dispositif de convoyage.
[0016] L’invention est décrite plus en détail ci-dessous
à l’aide d’un exemple de réalisation présenté sur les fi-
gures qui montrent :

Figure 1 : une vue schématique de dessus du
dispositif ;

Figure 2 : une vue de côté du dispositif de l’invention,
la partie mobile étant (a) en position alignée
et (b) en position surélevée ;

Figure 3 : une vue schématique en perspective du
dispositif de l’invention, la partie mobile
étant (a) en position alignée et (b) en posi-
tion surélevée ;

Figure 4 : une représentation schématique des diffé-
rentes étapes du procédé de prélèvement ;

Figure 5 : une vue schématique du dispositif de l’in-
vention intégré dans une machine automa-
tique de stockage et de cuisson de pains ;

Figure 6 : vue schématique du dispositif de la figure
1 selon une variante de réalisation.

[0017] L’invention concerne un dispositif de stockage
et de distribution. L’exemple de réalisation présenté aux
figures 1 à 6 est destiné au stockage et au prélèvement
de baguettes précuites devant être ensuite enfournées
dans un four pour finir la cuisson. Cependant, le dispositif
de l’invention peut être utilisé dans tout autre domaine.
[0018] Par convention, l’avant du dispositif se trouve
du côté du deuxième dispositif de convoyage (200) op-
posé au premier dispositif de convoyage (100). Concrè-
tement, l’avant se trouve sur la gauche des figures, tandis
que l’arrière se trouve sur la droite. Mettre un dispositif
de convoyage en marche avant revient à dire que sa face
supérieure, sur laquelle repose l’élément à transmettre,
se déplace vers la gauche. À contrario, mettre en marche
arrière revient à déplacer la face supérieure du con-
voyeur vers la droite.
[0019] Le dispositif de l’invention est composé de deux
parties principales : une partie fixe (100) et une partie
mobile (200).
[0020] La partie fixe (100) est constituée par un plateau
horizontal fixé dans un cadre (101). Le plateau comprend
trois bandes de convoyage sans fin (110, 120, 130) pa-
rallèles placées côte à côte. Ces trois bandes peuvent
être entraînées dans un même mouvement par un mo-
teur non représenté et constituant des premiers moyens
d’entraînement. Chaque bande est tendue entre deux
rouleaux (111, 112 ; 121, 122 ; 131, 132). Les six rou-
leaux sont parallèles. Les trois rouleaux arrière (111, 121,
131), situés à droite sur les figures, sont alignés et pour-
raient être réunis en un seul rouleau commun. Le rouleau
avant (122) de la bande centrale (120) est placé plus en

arrière d’une distance (d) que les rouleaux avant (112,
132) des deux bandes extérieures (110, 130) : la bande
centrale (120) est plus courte que les deux bandes ex-
térieures (110, 130). Cette partie fixe (100) constitue le
premier dispositif de convoyage.
[0021] La partie mobile (200) est constituée par un pla-
teau mobile horizontal. Dans un premier mode de réali-
sation représenté aux figures 1 à 5, le plateau mobile
comprend également trois bandes de convoyage (210,
220, 230) placées côte à côte, parallèles entre elles et
aux bandes de convoyage (110, 120, 130) du plateau
fixe. Ces trois bandes peuvent être entraînées dans un
même mouvement par un moteur non représenté et
constituant des deuxièmes moyens d’entraînement.
Chaque bande est tendue entre deux rouleaux (211,
212 ; 221,222 ; 231, 232). Les six rouleaux sont parallè-
les entre eux et aux rouleaux (111, 112 ; 121, 122 ; 131,
132) du plateau fixe. Les trois rouleaux avant (212, 222,
232), à gauche sur les figures, sont alignés et pourraient
être réunis en un seul rouleau commun. Le rouleau ar-
rière (221) de la bande centrale (220) est placé plus en
arrière d’une distance (d) que les rouleaux arrière (211,
231) des deux bandes extérieures (210, 230) : la bande
centrale (220) est plus longue que les deux bandes ex-
térieures (210, 230). Cette partie mobile constitue le
deuxième dispositif de convoyage.
[0022] La différence de longueur (d) entre les bandes
externes (110, 130) et la bande centrale (120) du plateau
fixe est sensiblement égale à la différence de longueur
(d) entre la bande centrale (220) et les bandes externes
(210, 230) du plateau mobile. Elle est de préférence su-
périeure à la distance séparant l’axe de rotation des rou-
leaux avant (112, 122, 132) des bandes du premier dis-
positif de convoyage et l’axe de rotation des rouleaux
arrière (211, 221, 231) des bandes correspondantes du
deuxième dispositif de convoyage.
[0023] Vues de dessus (figure 1), les premières ban-
des (110, 210) sont sensiblement dans le prolongement
l’une de l’autre. Il en est de même des deuxièmes bandes
(120, 220) d’une part et des troisièmes bandes (130, 230)
d’autre part. Il est possible que deux bandes bien que
sensiblement dans le prolongement l’une de l’autre
n’aient pas exactement la même largeur et/ou que leurs
bords latéraux ne soient pas exactement en face les uns
des autres sans que cela gène le fonctionnement du dis-
positif.
[0024] Le plateau mobile (200) peut se déplacer le long
d’un cadre (201) dans un mouvement vertical par des
moyens de déplacement non représentés. Il peut être
aligné avec le plateau mobile, c’est-à-dire que ses ban-
des de transport (210, 220, 230) se trouvent dans le mê-
me plan horizontal que les bandes (110, 120, 130) du
plateau fixe. Il peut également être déplacé dans d’autres
positions qui seront décrites plus bas.
[0025] Dans la position alignée représentée aux figu-
res 2a et 3a, les rouleaux avant (112, 122, 132) des ban-
des du plateau fixe sont aussi proches que possible des
rouleaux arrière (211, 221, 231) du plateau mobile de
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telle sorte que l’espace qui sépare les bandes du plateau
fixe de celles du plateau mobile soit aussi faible que pos-
sible tout en empêchant un frottement entre elles.
[0026] Les bandes de transport (110, 120, 130, 210,
220, 230) peuvent se présenter sous différentes formes.
Il peut s’agir de courroies, de bandes à plateaux ou de
grilles articulées.
[0027] Le dispositif peut contenir plusieurs plateaux
fixes (100) identiques placés les uns au-dessus des
autres dans le cadre (101) de sorte que les rouleaux
avant (112, 132) des bandes extérieures soient placés
dans un même plan vertical et les rouleaux avant (122)
des bandes centrales dans un même plan vertical en
retrait, c’est-à-dire plus à droite sur les figures. Ainsi, la
partie mobile (200) peut être placée par les moyens de
déplacement tour à tour dans l’alignement des différents
plateaux fixes (100) de sorte qu’un objet placé sur le
plateau fixe dans l’alignement duquel se trouve le plateau
mobile peut être transmis à ce dernier.
[0028] Le dispositif de l’invention peut être intégré à
une machine de cuisson automatique telle que celle re-
présentée schématiquement à la figure 5. Plusieurs pla-
teaux fixes (100) sont placés les uns au-dessus des
autres dans un cadre (101) formant les cinq pans d’une
enceinte. À l’avant des plateaux fixes se trouve le plateau
mobile (200) monté sur un cadre (201) situé dans le pro-
longement du cadre (101). Au-dessus du plateau supé-
rieur, on trouve un dispositif (500) pour enfourner une
baguette située sur le plateau mobile (200) placé en po-
sition de distribution dans un four (400) situé en face du
dispositif d’enfournement (500). L’enceinte constituée
par le cadre (101) et le cadre (201) est fermée sur l’avant
par une paroi (102) qui se prolonge dans sa partie supé-
rieure par la porte (401) du four. Cette enceinte peut être
réfrigérée pour garantir une meilleure conservation des
baguettes précuites.
[0029] Le dispositif de l’invention fonctionne de la fa-
çon suivante. Des baguettes précuites (301, 302, 303)
sont placées sur les plateaux fixes (100), parallèlement
les unes aux autres et perpendiculairement aux bandes
de transport (110, 120, 130). Le prélèvement se déroule
selon les étapes suivantes :

a) Le plateau mobile (200) est déplacé par les
moyens de déplacement pour le mettre dans l’ali-
gnement de l’un des plateaux fixes (100), comme
sur les figures 2a, 3a, 4b.
b) Les bandes de transport du plateau fixe et celles
du plateau mobile sont mises en marche de telle
sorte que leurs faces supérieures se déplacent à la
même vitesse vers la gauche dans le sens de la
flèche (F1). Les baguettes (301, 302, 303) du plateau
fixe se déplacent dans le même sens.
c) La première baguette (301) quitte la bande cen-
trale (120) du plateau fixe pour passer sur la bande
centrale (220) du plateau mobile tout en restant avec
ses extrémités sur les bandes extérieures (110, 130)
du plateau fixe.

d) Dès que toute la partie centrale de la baguette est
passée sur la bande centrale (220) du plateau mo-
bile, celui-ci est légèrement remonté dans la position
surélevée représentée aux figures 2b et 3b, 4d. Les
extrémités de la baguette prélevée (301) quittent les
bandes extérieures (110, 130) du plateau fixe.
e) Parallèlement, les bandes du plateau fixe sont
arrêtées tandis que les bandes du plateau mobile
continuent de se déplacer vers l’avant dans le sens
de la flèche (F1) jusqu’à ce que les extrémités de la
baguette prélevée (301) se trouvent sur les bandes
extérieures (210, 230) du plateau mobile. Les ban-
des de transport (210, 220, 230) du plateau mobile
sont à leur tour arrêtées.
f) Le plateau mobile (200) est déplacé dans un mou-
vement vertical jusqu’à la position de distribution.
Dans l’exemple présenté ici, cette position se trouve
face à l’entrée du four (400), devant le dispositif d’en-
fournement (500).

[0030] À l’étape e), il peut être utile, lorsque le plateau
mobile est déplacé en position surélevée, de mettre en
marche arrière quelque temps les bandes de transport
(110, 120, 130) du plateau fixe de sorte que leur partie
supérieure recule dans le sens de la flèche (F2). Cela
évite qu’une deuxième baguette placée trop près ne soit
prélevée en même temps que la baguette précédente.
[0031] Il peut être utile de prévoir une butée à l’extré-
mité avant (à gauche sur les figures) des bandes de
transport (210, 220, 230) de la partie mobile pour redres-
ser une baguette qui se serait mise de travers lors du
prélèvement. Ainsi, sa première extrémité vient buter
contre la butée tandis que le reste de la baguette est
toujours entraîné par les bandes de transport jusqu’à ce
que la baguette soit à nouveau perpendiculaire à celles-
ci. Une fois la baguette redressée, il peut être utile de la
recentrer sur le plateau mobile en mettant les bandes de
transport du plateau mobile en marche arrière le temps
nécessaire.
[0032] La butée peut faire partie intégrante du plateau
mobile. Cependant, dans le cas présenté dans les figu-
res, une telle butée empêcherait l’enfournement de la
baguette. Elle peut donc être constituée par la porte du
four (401), auquel cas le redressement d’une baguette
placée de travers ne peut se faire qu’en position de dis-
tribution. Elle peut également être constituée par la paroi
avant (102) de la chambre de stockage, paroi (102) le
long de laquelle se déplace le plateau mobile (200).
[0033] Dans une variante de réalisation de l’invention,
les bandes du deuxième dispositif de convoyage (200)
sont subdivisées en deux ou plusieurs sous-bandes
(210a/b, 220a/b, 230a/b) comme le montre schématique-
ment la figure 6. On pourra par exemple choisir des grilles
articulées pour les deux ou trois bandes (110, 120, 130)
du dispositif de convoyage fixe (100) et des courroies
pour le dispositif de convoyage mobile (200). Le fonc-
tionnement est le même que pour le premier exemple.
Chaque sous-bande est dans le prolongement de la ban-
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de correspondante du premier dispositif de convoyage
(100) et elle est tendue entre deux rouleaux (211 a/b,
221 a/b, 231 a/b ; 212, 222, 232). Comme précédem-
ment, les deux sous-bandes centrales (221a/b) sont plus
longues que les quatre sous-bandes extérieures
(211a/b, 231a/b). Ce mode de réalisation est choisi de
préférence lorsque le dispositif d’enfournement (500) est
constitué par une pelle munie de plusieurs doigts. Le
nombre et la position des courroies (210a/b, 220a/b,
230a/b) sont choisis en fonction du nombre et de la po-
sition des doigts sur la pelle. Dans l’exemple présenté
ici, la pelle aura par exemple cinq doigts qui pourront être
placés entre les courroies successives. Pour le déchar-
gement du dispositif de convoyage mobile, celui-ci est
monté légèrement plus haut que les doigts de la pelle.
Celle-ci est avancée de telle sorte que ses doigts soient
placés entre deux courroies successives, à une hauteur
située entre les axes de rotation des rouleaux (211 a/b,
221 a/b, 231a/b) et la baguette à saisir. Le dispositif de
convoyage mobile (200) est alors redescendu et la ba-
guette est retenue par les doigts de la pelle.
[0034] La commande du dispositif peut être assurée
par une unité de commande non représentée. Le choix
du plateau fixe duquel sera prélevée la baguette dépen-
dra de critères mémorisés dans l’unité de commande.
Notamment, il sera possible de recharger l’un ou l’autre
plateau et de mémoriser l’heure de chargement. Il n’est
donc pas nécessaire d’attendre que l’ensemble du dis-
positif soit vide avant de le recharger. L’unité de com-
mande choisira alors de prélever une baguette du pla-
teau ayant la durée de stockage la plus élevée. Si cette
durée a dépassé une valeur limite, l’unité de commande
mettra en quarantaine le plateau correspondant et en-
verra le plateau mobile vers un autre niveau.
[0035] Des capteurs peuvent être placés à différents
endroits stratégiques. Notamment, on pourra prévoir un
capteur qui détermine le moment où le centre de la ba-
guette sera passé entièrement sur la bande centrale
(220) du plateau mobile pour déclencher le soulèvement
de celui-ci. Un autre capteur pourra déterminer si la ba-
guette se trouve bien perpendiculairement sur les ban-
des du plateau mobile, ou s’il faut lancer une procédure
de redressement. Des capteurs pourront déterminer la
position verticale du plateau mobile.
[0036] Grâce au dispositif de l’invention, on est sûr de
transmettre la baguette en conservant son orientation,
c’est-à-dire que sa face supérieure reste dirigée vers le
haut. Cela est important notamment si le dispositif sert
à amener une baguette devant un four de cuisson. En
plaçant plusieurs plateaux les uns au-dessus des autres,
on augmente considérablement la capacité de stockage
du dispositif tout en n’ayant besoin que d’un plateau mo-
bile. Avec une bande centrale entourée de deux bandes
externes, on assure un transfert sûr d’un seul objet à la
fois sans discontinuité de soutien.
[0037] L’exemple de réalisation présenté ici peut être
généralisé.
[0038] La transition entre les deux plateaux, réalisée

par la bande centrale plus courte sur le plateau fixe et
celle plus longue sur le plateau mobile, permet un pas-
sage sans discontinuité du plateau fixe au plateau
mobile : à aucun moment la baguette ne se trouve sans
support entre les bandes du plateau fixe et celles du pla-
teau mobile.
[0039] Cependant, si l’objet à faire passer du plateau
fixe au plateau mobile est suffisamment large et/ou rigi-
de, il est possible de renoncer à ce décrochement de
sorte que les trois rouleaux avant (112, 122, 132) du
plateau fixe sont alignés ensemble de même que les rou-
leaux arrières (211, 221, 231) du plateau mobile. Dans
ce cas, il serait même possible de renoncer aux trois
bandes pour n’en conserver qu’une.
[0040] Au contraire, si les objets stockés sur les pla-
teaux fixes ont des dimensions telles qu’il est possible
d’en mettre plusieurs sur une même rangée perpendicu-
laire aux bandes de transport, il sera possible de prévoir
plusieurs jeux de bandes de transports, et donc plusieurs
décrochements. Prenons pour exemple des pizzas qui
peuvent être placées par rangées de trois. Le plateau
mobile aura alors trois jeux de trois bandes de transport,
la bande centrale de chaque jeu étant plus courte que
les bandes extérieures de chaque jeu. De même, le pla-
teau mobile aura trois jeux de trois bandes de transport,
la bande centrale de chaque jeu étant plus longue que
les bandes extérieures de chaque jeu. On pourra même
prévoir de réunir en une bande commune les bandes
extérieures contiguës de deux jeux successifs.

Revendications

1. Dispositif de stockage et de prélèvement constitué
d’un premier dispositif de convoyage linéaire et d’un
deuxième dispositif de convoyage linéaire parallèle
au premier et placé dans l’alignement de celui-ci de
sorte qu’un objet placé sur le premier dispositif de
convoyage peut être transmis au deuxième dispositif
de convoyage, des moyens étant prévus pour dé-
placer le deuxième dispositif de convoyage dans un
mouvement perpendiculaire à sa direction de con-
voyage de sorte que le deuxième dispositif de con-
voyage peut être déplacé de sa position située dans
l’alignement du premier dispositif de convoyage à
une position de distribution, caractérisé en ce que
le premier dispositif de convoyage (100) est consti-
tué d’au moins deux bandes de convoyage (110,
120) parallèles placées côte à côte, la première ban-
de (110) s’étendant plus en avant en direction du
deuxième dispositif de convoyage (200) d’une dis-
tance (d) que la deuxième bande (120), et en ce que
le deuxième dispositif de convoyage (200) est cons-
titué d’au moins deux bandes de convoyage (210,
220) parallèles placées côte à côte, la première ban-
de (210) s’étendant moins en arrière en direction du
premier dispositif de convoyage (100) de la distance
(d) que la deuxième bande (220), les premières ban-
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des (110, 210) étant au moins en partie dans le pro-
longement l’une de l’autre et les deuxièmes bandes
(120, 220) étant au moins en partie dans le prolon-
gement l’une de l’autre, des premiers moyens d’en-
traînement étant prévus pour entraîner dans un mê-
me mouvement les deux bandes (110, 120) du pre-
mier dispositif de convoyage et des deuxièmes
moyens d’entraînement étant prévus pour entraîner
dans un même mouvement les deux bandes (210,
220) du deuxième dispositif de convoyage.

2. Dispositif de stockage et de prélèvement selon la
revendication précédente, caractérisé en ce que
le premier dispositif de convoyage (100) comprend
une troisième bande de convoyage (130) identique
à la première (110), disposée symétriquement à cel-
le-ci par rapport à la deuxième bande (120) et en-
traînée par les premiers moyens d’entraînement, et
en ce que le deuxième dispositif de convoyage (200)
comprend une troisième bande de convoyage (230)
identique à la première (210), disposée symétrique-
ment à celle-ci par rapport à la deuxième bande
(220) et entraînée par les deuxièmes moyens d’en-
traînement, les troisièmes bandes (130, 230) étant
au moins en partie dans le prolongement l’une de
l’autre.

3. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les bandes (110, 120,
130, 210, 220, 230) sont constituées par des cour-
roies, des bandes à plateaux ou des grilles articu-
lées.

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que chacune des bandes du
deuxième dispositif de convoyage (200) est subdi-
visée en deux sous-bandes (210a/b, 220a/b,
230a/b) parallèles entre elles et parallèles aux ban-
des du premier dispositif de convoyage (100), cha-
cune de ces sous-bandes étant située dans le pro-
longement de la bande correspondante (110, 120,
130) du premier dispositif de convoyage.

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le ou les premiers dis-
positifs de convoyage (100) sont constitués de plu-
sieurs jeux de première et deuxième bandes (110,
120), ou de plusieurs jeux de première, deuxième et
troisième bandes (110, 120, 130), disposés côte à
côte et que le deuxième dispositif de convoyage
(200) est constitué d’autant de jeux de première et
de deuxième bande (210, 220), ou de jeux de pre-
mière, de deuxième et de troisième bandes (210,
220, 230), ces jeux étant disposés côte à côte de
telle sorte qu’à chaque jeu du premier dispositif de
convoyage correspond un jeu du deuxième dispositif
de convoyage.

6. Dispositif de stockage et de prélèvement selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il comprend plusieurs premiers dispositifs de
convoyage (100) identiques disposés les uns au-
dessus des autres de telle sorte que le deuxième
dispositif de convoyage (200) peut être placé par les
moyens de déplacement tour à tour dans l’aligne-
ment de chacun d’entre eux de sorte qu’un objet pla-
cé sur le premier dispositif de convoyage dans l’ali-
gnement duquel se trouve le deuxième dispositif de
convoyage (200) peut être transmis à ce dernier
(200).

7. Dispositif de stockage et de prélèvement selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’une butée (102) est prévue à l’extrémité du
deuxième dispositif de convoyage (200) opposée au
premier dispositif de convoyage (100).

8. Procédé d’utilisation du dispositif selon l’une des re-
vendications précédentes pour stocker un objet
(301) sur un premier dispositif de convoyage (100)
et le prélever sur un deuxième dispositif de convoya-
ge (200) afin de le conduire à une position de distri-
bution, caractérisé par les étapes suivantes :

(a) le deuxième dispositif de convoyage (200)
est déplacé par les moyens de déplacement
pour être aligné avec le ou l’un des premiers
dispositifs de convoyage (100) ;
(b) le deuxième dispositif de convoyage (200)
et le premier dispositif de convoyage (100) dans
l’alignement duquel se trouve le deuxième dis-
positif de convoyage (200) sont mis en marche
avant de sorte que l’objet (301) situé sur le pre-
mier dispositif de convoyage (100) est déplacé
en direction du deuxième dispositif de convoya-
ge (200), les autres premiers dispositifs de con-
voyage (100) s’il y en a restant à l’arrêt ;
(c) l’objet (301) quitte une partie (120) du pre-
mier dispositif de convoyage (100) et atteint une
partie (220) du deuxième dispositif de convoya-
ge (200) ;
(d) le deuxième dispositif de convoyage (200)
est déplacé vers le haut d’une hauteur prédé-
terminée (h), cette l’étape (d) étant réalisée dès
que l’objet a quitté la deuxième bande (120) du
premier dispositif de convoyage tout en étant
toujours sur la première bande (120) et le cas
échéant la troisième bande (130) et qu’il a atteint
la deuxième bande (220) du deuxième dispositif
de convoyage sans avoir encore atteint la pre-
mière bande (210) et le cas échéant la troisième
bande (230) ;
(e) le premier dispositif de convoyage (100) est
arrêté et le deuxième dispositif de convoyage
(200) est arrêté dès que l’objet (301) a atteint
une position déterminée sur le deuxième dispo-
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sitif de convoyage ;
(f) le deuxième dispositif de convoyage (200)
est déplacé par les moyens de déplacement jus-
qu’à une position de distribution.

9. Procédé selon la revendication 8, caractérisé en
ce qu’à l’étape (e), le premier dispositif de convoya-
ge est tout d’abord mis en marche arrière avant
d’être arrêté.

10. Procédé selon l’une des revendications 8 ou 9, ca-
ractérisé en ce qu’à l’étape (e), le deuxième dis-
positif de convoyage (200) est maintenu en marche
avant jusqu’à ce que l’objet vienne buter contre la
butée (104).

11. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le deuxième dispositif de convoya-
ge (200) est mis en marche arrière après que l’objet
a buté contre la butée (104) jusqu’à ce que l’objet a
atteint une position intermédiaire déterminée sur le
deuxième dispositif de convoyage.
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